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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Association canadienne d'habitation et de rénovation urbaine
	Nom: 
	rec1: Le gouvernement fédéral devrait renouveler son engagement en matière de logement social en vue de protéger cet actif national essentiel. La SCHL investit 1,7 million de dollars par année dans le logement social au profit de plus de 600 000 ménages, mais ce financement prendra bientôt fin. Bien que les fournisseurs de logements sociaux soient conscients de l'expiration prochaine du financement fédéral et se préparent à agir en conséquence, plusieurs d'entre eux enregistreront des déficits en l'absence de nouveaux investissements fédéraux puisque, conscients de la situation vulnérable de leurs locataires, ils prélèvent des loyers qui sont bien inférieurs aux niveaux du marché. Il s'ensuivra que les ménages à faible revenu se heurteront à une hausse de loyer ou à un risque d'éviction. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Fiscalité du secteur des affaires et réglementation]
	Dropdowntopic1: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic3: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdownrec1: [≤$499,999]
	Dropdownrec3: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown1: [5 ans ou plus]
	Dropdownrec2: [inconnu]
	Dropdown2: [2 ans]
	Dropdown3: [5 ans ou plus]
	rec2: Cette recommandation a pour objet le maintien d'un investissement existant. De fait, des économies pourraient être réalisées par suite de ce renouvellement d'engagement puisque les personnes ayant un logement assuré sont en meilleure santé et sont moins concernées par la justice pénale, les services sociaux et les systèmes d'urgence, qui sont coûteux. En maintenant l'engagement financier actuel et en créant un fonds pour les fournisseurs de logements sociaux en vue de répondre aux besoins courants résiduels et aux réparations d'immeubles, on ferait en sorte que les ménages à faible revenu continuent d'être logés en toute sécurité. On se trouverait aussi à créer des emplois et à appuyer les économies locales. 
	rec3: Grâce au logement social, plus de 600 000 ménages à faible revenu au Canada, notamment des personnes âgées, des immigrants, des familles autochtones, des familles monoparentales et des personnes handicapées, peuvent se loger à des conditions stables et abordables. Le logement social constitue une source de logement stable et abordable dans les grandes villes et les villes de taille moyenne, ainsi que dans les collectivités rurales et éloignées. Le logement social est une source particulièrement importante d'habitation sociale stable dans les Territoires du Nord-Ouest, où les prix de marché du logement sont souvent hors de portée pour de nombreuses familles.  
	rec4: Les investissements dans la réparation et la rénovation des logements sociaux stimulera la croissance économique et créera des emplois. Assurer aux familles un logement à prix stable et abordable signifie qu'elles n'auront pas à choisir entre payer le loyer ou payer l'épicerie. Elles pourront alors investir dans l'acquisition de compétences qui aideront à améliorer leur sort et même à emménager dans un logement du secteur privé. Tout cela aura un effet positif sur la croissance économique parce que les revenus supplémentaires dont disposeront ces ménages leur permettront de consommer d'autres biens, ce qui aura des retombées positives et rapides. 
	rec5: Le gouvernement fédéral devrait adopter des mesures fiscales pour appuyer le développement du marché de logements locatifs. Ce marché, qui est à l'origine de logements relativement abordables pour bon nombre de Canadiens, s'est effondré. Comme l'offre de logements locatifs est insuffisante par rapport à la demande, les loyers ont subi des pressions à la hausse, plus de familles cherchant à occuper moins de logements. Cette situation, aggravée par la stagnation des revenus de plusieurs familles, a pour conséquence que le logement est de moins en moins abordable. Une augmentation du stock de logements sociaux se traduirait par des loyers plus abordables pour les Canadiens dans la tranche inférieure des revenus.  
	rec6: Le coût exact de la recommandation serait tributaire des mesures fiscales ou d'un ensemble de mesures. Toutefois, il ne s'agirait pas d'un coût direct ou initial pour le gouvernement fédéral puisque les mesures envisagées seraient celles qui se manifesteront par le truchement du régime fiscal. 
	rec7: La construction de logements locatifs abordables destinés spécifiquement à une gamme de ménages est un investissement essentiel que le Canada doit faire s'il veut relever les défis d'une population vieillissante et composée de plus en plus d'immigrants. Comme ces deux groupes démographiques rassemblent une part disproportionnée du nombre des personnes susceptibles de louer ces logements, les loyers subiront d'autres pressions à la hausse si l'offre de logements locatifs n'augmente pas pour contrebalancer la hausse de la demande. Tous les groupes démographiques seront affectés, mais surtout les personnes âgées, dont plusieurs ont des revenus fixes, et les immigrants, qui tentent surtout de s'adapter à une nouvelle société. 
	rec8: Si on construit des logements locatifs avec l'appui de mesures fiscales fédérales, des emplois seront créés et l'économie stimulée. La construction d'un nouveau foyer crée de quatre à six emplois directs et indirects. En outre, il y a souvent des pénuries de main-d'oeuvre qualifiée dans les collectivités enregistrant de la croissance économique, ce qui peut empêcher l'actualisation du potentiel économique. Des travailleurs qualifiés sont plus susceptibles de s'installer dans des collectivités s'il leur est possible de trouver des logements locatifs convenables.    
	rec9: Le gouvernement fédéral devrait faire en sorte que ses investissements actuels deviennent permanents et qu'ils soient flexibles et axés sur les résultats. L'Investissement dans le logement abordable (IDLA) et la Stratégie des partenariats de lutte contre l'itinérance (SPLI) ont été renouvelés pour cinq ans dans le budget de 2013, ce qui permettra d'appuyer plusieurs ménages dans le besoin. Ces programmes ont financé l'offre, la construction et la réparation de logements abordables et permis aux collectivités de s'attaquer à l'itinérance. Alors que l'on renouvelle les paramètres des programmes, on devrait faire en sorte qu'ils demeurent flexibles et axés sur les résultats. Dans le cas de la SPLI, les collectivités devraient prendre des décisions de financement en tenant compte des besoins locaux. 
	rec10: On demande un financement de 327 millions de dollars par année (niveau actuel), mais ce financement suscitera des investissements importants de la part des collectivités et autres ordres de gouvernement. Il entraînera en outre des économies considérables dans d'autres domaines, dont la santé, le droit pénal et les services sociaux puisque les personnes bénéficiant d'un logement stable et assuré sont moins susceptibles d'être associées à ces systèmes coûteux. La recommandation propose également que l'on fasse preuve de flexibilité, notamment en renouvelant l'engagement à l'égard du mode de prise de décisions communautaires de la SPLI sous les auspices des conseils consultatifs communautaires et autres entités communautaires. 
	rec11: Les Canadiens vulnérables qui sont sans foyer ou qui sont exposés au risque de l'itinérance ont beaucoup bénéficié des appuis et des logements offerts par les collectivités et financés par le gouvernement fédéral au moyen de la Stratégie des partenariats de lutte contre l'itinérance (SPLI). L'Investissement dans le logement abordable (IDLA) a permis aux ménages à faible revenu d'avoir accès à des logements abordables et sécuritaires. Comme ces flux d'investissement font maintenant partie de l'environnement fédéral, il y aura beaucoup moins de ménages qui seront privés de la stabilité et de la protection que procure un logement abordable. Ces ménages pourront se concentrer sur l'éducation, l'emploi et d'autres objectifs.
	rec12: Si tout cela s'accompagne d'un engagement renouvelé à l'égard du logement social (conformément à la recommandation 1), plus de Canadiens posséderont un logement sécuritaire et abordable grâce à Investissement dans le logement abordable (IDLA) et les appuis et les logements dont ils ont besoin au titre de l'Initiative des partenariats de lutte contre l'itinérance (SPLI). 
	rec13: Au nom de nos membres, qui offrent des logements abordables à des centaines de milliers de personnes et des appuis à plusieurs autres personnes vivant dans différentes collectivités, l'Association canadienne d'habitation et de rénovation urbaine (ACHRU) se réjouit de l'occasion qui s'offre à elle d'exposer ses vues sur le prochain budget fédéral au Comité permanent des finances de la Chambre des communes. Tout en présentant nos recommandations conformément au gabarit distribué par le Comité permanent et au classement proposé, nous souhaitons profiter de cette occasion pour souligner que l'accès à des logements sécuritaires et abordables a des répercussions sur plusieurs groupes démographiques et transcende tous les secteurs. Bien que nos recommandations soient axées sur le stock actuel de logements sociaux, celles concernant l'Investissement dans le logement abordable (IDLA) et la Stratégie des partenariats de lutte contre l'itinérance sont considérées comme étant les plus directement liées aux pauvres, à la pauvreté et à l'inégalité des revenus; ces recommandations auraient pu être classées différemment. Nous savons qu'un logement abordable et assuré est une condition préalable à la bonne santé, à l'installation heureuse de familles d'immigrants et aux succès scolaires. Nous comprenons qu'un manque de logements abordables et appropriés est un obstacle de taille pour les populations vulnérables, notamment les personnes âgées, les Autochtones et les personnes handicapées. L'habitation est également directement liée à la croissance et à la viabilité économiques. La capacité d'une collectivité donnée d'attirer une main-d'oeuvre qualifiée dépend pour une bonne part de la mesure dans laquelle on peut y trouver un logement abordable. Il va de soi que la construction et la réparation de logements créent des emplois et comportent des multiplicateurs économiques importants. Et le lien avec les secteurs de l'énergie et de l'environnement est clair; l'activité qui a la plus grande capacité de créer des emplois verts tout en réduisant la consommation d'énergie et les coûts de logement sont les améliorations du rendement énergétique. Nous comprenons également que le régime fiscal est un instrument puissant; il peut encourager le secteur privé à mettre en valeur des logements locatifs en vue de répondre aux besoins de logement croissants dans les collectivités du pays tout en stimulant les économies locales. Bref, le logement est important. Le logement abordable et sécuritaire est le fondement de la prospérité et de la santé des particuliers, des collectivités et de l'ensemble du Canada. À cause de la diversité de nos membres, l'ACHRU possède une connaissance approfondie des façons dont les investissements fédéraux répondent aux besoins en matière d'habitation et sur les moyens de centrer les investissements supplémentaires de manière à les rendre le plus efficaces possible. Nous avons des suggestions concrètes à faire pour assurer un avenir où tous les Canadiens pourront se procurer le type de logement qui leur convient. C'est ainsi que le futur sera plus radieux pour tous.
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